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Ions catholiques et chacun de leurs membres ajoutera à son 
titre de sillonniste le même qualificatif de catholique. Il va 
sans dire que tout sillonniste catholique restera libre de gar­
der par ailleurs ses préférences politiques, épurées de tout ce 
qui ne serait pas entièrement conforme, en cette matière, à la 
doctrine de l’Eglise. Que si, Vénérables Frères, des groupes 
refusaient de se soumettre à cer conditions, vous devriez les 
considérer comme refusant par h fait de se soumettre à votre 
direction, et, alors, il y aurait k examiner s’ils se continent 
dans la politique ou l’économie pure, ou s'ils persévèrent dans 
leurs anciens errements. Dans le premier cas, il est clair que 
vous n’auriez pas plus à vous en occuper que du commun des 
fidèles \ dans le second, vous devriez agir en conséquence, avec 
prudence mais avec fermeté. Les prêtres auront à se tenir 
totalement en dehors des groupes dissidents et se conten­
teront de prêter le secours du saint ministère individuel­
lement à leurs membres, en leur applicant au tribunal de 
la Pénitence les règles communes de la morale relativement à 
la doctrine et à la conduite. Quant aux groupes catholiques, 
les prêtres et les séminaristes, tout en les favorisant et en les 
secondant, s’abstiendront de s'y agréger comme membres ; car 
il convient que la milice sacerdotale reste au-dessus des asso­
ciations laïques, même les plus utiles et animées du meilleur 
esprit.

Telles sont les mesures pratiques par lesquelles Nous avons 
cru nécessaire de sanctionner cette Lettre sur le Sillon et les 
eillonnistes. Que le Seigneur veuille bien, Nous l’en prions du 
fond de l’Ame, faire comprendre à ces hommes et à ces jeunes 
gens les graves raisons qui l’ont dictée, qu’il leur donne la 
docilité du coeur, avec le courage de prouver, en face de l’E­
glise, la sincérité de leur ferveur catholique ; et à vous, Véné­
rables Frères, qu’il vous inspire pour eux, puisqu'ils sont 
désormais vôtres, les sentiments d’une affection toute pater­
nelle.

C’est dans cet espoir, et pour obtenir ces résultats si désira­
bles, que Nous vous accordons de tout cœur, ainsi qu’à votre 
clergé et à votre peuple, la Bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 25 août 1910, la hui­
tième année de Notre pontificat Plus PP X.


